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Description générée automatiquement]
GOL Recouvrement est un serious game permettant d’apprendre les principes généraux du droit des Procédures civiles d’exécution. Il est limité à la simulation du recouvrement d’une somme d’argent en utilisant seulement trois procédures d’exécution : la saisie sur compte bancaire, la saisie-vente de biens meubles corporels et enfin la saisie immobilière. Pour cela le Joueur créancier devra obtenir préalablement un titre exécutoire car on suppose qu’il n’en est pas déjà titulaire. En pratique cela correspond aux pratiques professionnelles des avocats et des commissaires de justice.
Pour des raisons de « jouabilité », les procédures ont été grandement simplifiées, mais, on l’espère, sans déformation, Les connaissances devront être approfondies par un cours ou un manuel voire simplement par la lecture des codes qui sont en la matière très précis et (relativement) clairs.
Il s’agit d’une version expérimentale qui a été peu testée. En particulier les règles de calcul des points mériteraient d’être revues. L’auteur est intéressé par toutes remarques ou critiques qui peuvent être adressées à herve.croze@univ-lyon3.fr .
Le Jeu peut être utilisé directement en solitaire, mais il est aussi utile comme support d’enseignement, l’enseignant pouvant faire une partie de démonstration commentée ou coacher des étudiant(e)s qui jouent.
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Description générée automatiquement]
Ce QR Code donne accès au site Recettes de Procédures où l’on trouve le matériel de jeu téléchargeable.
Premières vues
Le but du jeu est de recouvrer une créance de somme d’argent d’un montant d’un montant de 10000 euros dont le Joueur unique sera Créancier[footnoteRef:1]. [1:  Il existe une version à deux Joueurs (Créancier, Débiteur), mais le Débiteur n’a pas grand-chose à faire.] 

1) Matériel de jeu
La Partie nécessite un jeu de 85 cartes.
Chaque carte comporte au moins les mentions suivantes [footnoteRef:2]: [2:  D’autres mentions peuvent être ajoutées selon le type de customisation du jeu.] 

· Le Nom de la carte ;
· La Catégorie de la carte abrégée de la manière suivante :
	IP
	Injonction de payer

	REF
	Référé-provision

	FOND
	Procédure au fond

	SA
	Saisie-attribution

	SV
	Saisie-vente

	SI
	Saisie immobilière


· Eventuellement le Taux en pourcentage de la créance qui sera effectivement recouvré.
Le déroulement de la Partie est enregistré dans un document appelé Plumitif. C’est un tableau de 30 lignes et 5 colonnes qui sont les suivantes :
	Tour
	Numéro du Tour

	 
	Colonne sans titre permettant de cocher les Tours au fur et à mesure (x)

	Délais
	Terme d'un délai ou date à laquelle un évènement se produit automatiquement

	Créancier
	Carte posée par le Créancier

	%
	Taux de recouvrement de la créance s'il y a lieu

	Débiteur
	Carte posée par le Débiteur (IA)

	Greffe
	Carte posée par "le Greffe" (IA)



La mention IA (pour Intelligence Artificielle) indique que la carte sera posée automatiquement en mode solo.
Selon la customisation du Jeu, le Plumitif peut être :
· rédigé de façon manuscrite notamment sur un modèle imprimable que l’on peut trouver sur le site Recettes de Procédures ;
· renseigné à l’aide d’une feuille de type Excel qui permet de saisir directement les mentions utiles :
· un modèle Excel est téléchargeable depuis le site Recettes de Procédures[footnoteRef:3] ; [3:  Ce qui suppose évidemment de disposer du logiciel Excel.] 

· il est possible d’accéder au même modèle sous Google Sheet en cliquant ici. Le QR Code ci-dessous permet un accès direct mais ne semble pas fonctionner sur téléphone[footnoteRef:4]  [4:  Notamment avec l’application Google Sheet. De toute manière l’écran d’un téléphone est trop petite pour permettre d’utiliser aisément le Plumitif.] 
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Description générée automatiquement]
· un plateau de jeu avec des jetons[footnoteRef:5]. [5:  Version non disponible pour le moment.] 

2) Mécanique de jeu
En début de Partie, on distribue 8 cartes.
A chaque tour, à moins qu’il s’agisse d’un tour d’attente, le Joueur peut :
· soit jouer une carte et compléter sa main ;
· soit échanger le nombre de cartes qu’il veut.
3) Stratégie et apprentissage
On peut jouer afin d‘obtenir un maximum de points et d’améliorer son score à chaque fois. Comme il s’agit d’une version solo du jeu cela risque de devenir lassant.
Il ne faut pas perdre de vue que le but d’un serious game est d’apprendre. Il est donc intéressant de tester toutes les procédures pour en comprendre le fonctionnement er en apprécier l’efficacité. On peut, par exemple, se fixer comme objectif de pratiquer une saisie immobilière même si ce n’est sans doute pas la procédure la plus efficace.
4) Déroulement général d’une partie
On considère que le Joueur n’a pas de titre exécutoire. Il faut donc en obtenir un[footnoteRef:6] avant de procéder aux mesures d’exécution forcée (pratiquement : les saisies). [6:  Variantes à ajouter : 1) le créancier a déjà un titre exécutoire (jugement, acte notarié), 2) transaction ou autre accord amiable exécutoire] 

I - Obtention d’un titre exécutoire
Le Joueur a le choix entre :
· une Requête en injonction de payer ;
· une Assignation en référé-provision ;
· une Assignation au fond.
En cas d’Assignation au fond, mais aussi d’Opposition à injonction de payer, la procédure suivie permet d’obtenir un Jugement sur le fond qui est susceptible d’Appel.
A - Requête en injonction de payer
Le Créancier dispose de deux tours pour poser une carte Ordonnance d’injonction de payer.
A défaut on considère que la requête a été rejetée. Le Joueur peut alors recourir à l’une ou l’autre des autres procédures d’obtention d’un titre exécutoire.
Le Joueur doit ensuite déposer une carte Signification de l’Ordonnance d’injonction de payer dans les six tours suivants sinon l’Ordonnance d’injonction de payer est caduque. La partie se termine[footnoteRef:7]. [7:  Par simplification ; en réalité il devrait être possible d’assigner en référé-provision ou au fond.] 

Dans les deux tours de la Signification de l’Ordonnance d’injonction de payer, le Débiteur (géré par l’IA) peut former Opposition.
Au terme des deux tours d’attente, donc au troisième tour suivant la Signification, si le Joueur (créancier) dépose lui-même la carte Opposition à injonction de payer, cela signifie (paradoxalement) qu’il n’y a pas eu d’Opposition. Dans ce cas la formule exécutoire est apposée et le Créancier a obtenu un titre exécutoire.
Dans le cas contraire il y a Opposition à injonction de payer (qui prend date le dernier tour du délai d’opposition), il y a alors lieu à Jugement sur le fond.
B - Assignation en référé-provision
L’Assignation en référé-provision peut être déposée soit en premier, soit après l’échec d’une procédure d’injonction de payer.
On attend deux tours d’attente pendant lesquels le Joueur passe et ensuite il peut poser une carte Ordonnance de référé dans les deux tours qui suivent. Si tel est le cas, l’Ordonnance est favorable, ce qui signifie que le Débiteur est condamné à payer 10000 euros à titre provisoire.
Dans le cas contraire, l’Ordonnance est en faveur du Débiteur et le Créancier peut recourir à l’Assignation au fond[footnoteRef:8]. Il n’est plus possible de recourir à la procédure d’injonction de payer. [8:  Par simplification, en cas de décision favorable au créancier, on ne gère par l’appel. On ne gère pas non plus l’arrêt de l’exécution provisoire de droit.] 

C - Assignation au fond
L’Assignation au fond peut être déposée soit en premier soit après l’échec d’une procédure d’injonction de payer, soit après l’échec d’une procédure de référé-provision.
On attend huit tours d’attente pendant lesquels le Joueur passe et ensuite il peut poser une carte Jugement sur le fond dans les deux tours qui suivent. Si tel est le cas, le Jugement est favorable, ce qui signifie que le Débiteur est condamné à payer 10000 euros.
Dans le cas contraire, le Jugement est en faveur du Débiteur.
Un appel peut être formée par la Partie à laquelle le Jugement est défavorable.
D – Jugement sur le fond
1) Sur Opposition à injonction de payer
On attend six tours d’attente à compter de l’Opposition pendant lesquels le Joueur passe et ensuite il peut poser une carte Jugement sur le fond dans les deux tours qui suivent. Si tel est le cas, le Jugement est favorable, ce qui signifie que le Débiteur est condamné à payer 10000 euros.
2) Sur Assignation au fond
On attend huit tours d’attente à compter de l’Opposition pendant lesquels le Joueur passe et ensuite il peut poser une carte Jugement sur le fond dans les deux tours qui suivent. Si tel est le cas, le Jugement est favorable, ce qui signifie que le Débiteur est condamné à payer 10000 euros.
Dans le cas contraire, le Jugement est en faveur du Débiteur.
E - Appel
1) Jugement en faveur du Créancier
Pendant les deux tours suivant, le Débiteur (géré par l’IA) peut  faite appel. On passe donc deux tours d’attente ; au tour suivant le Joueur créancier peut déposer une carte Déclaration d’appel qui, paradoxalement, lui permettra ici d’obtenir un certificat de non-appel. Dans ce cas le Jugement sur le fond passe en force de chose jugée et est donc exécutoire. On passe à la phase Mise en place des procédures d’exécution.
Dans le cas contraire on considère que le Débiteur a fait appel. La Déclaration d’appel prend date au terme du délai d’appel. On attend huit tours d’attente pendant lesquels le Joueur passe et ensuite il peut poser une carte Arrêt dans les deux tours suivent. S’il le fait l’arrêt d’appel est favorable au Créancier (arrêt confirmatif). On passe à la phase Mise en place des procédures d’exécution.
Dans le cas contraire il est favorable au Débiteur (arrêt infirmatif) et la Partie prend fin.
2) Jugement en faveur du Débiteur
Le Joueur dispose de deux tours pour déposer une Déclaration d’appel.
S’il ne le fait pas le Jugement sur le fond passe en force de chose jugée et est donc exécutoire. La Partie est terminée.
S’il fait appel dans le délai on attend huit tours d’attente pendant lesquels le Joueur passe et ensuite il peut poser une carte Arrêt dans les deux tours qui suivent. S’il le fait l’arrêt d’appel lui est favorable (arrêt infirmatif). On passe à la phase Mise en place des procédures d’exécution.
Dans le cas contraire, l’Arrêt est en faveur du Débiteur (arrêt confirmatif) la Partie prend fin.
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II - Mise en œuvre des procédures d’exécution
S’il a obtenu un titre exécutoire, le Joueur peut jouer successivement l’une ou l’autre des cartes suivantes[footnoteRef:9]. [9:  Ultérieurement il faudra gérer les mesures conservatoires.] 

· Saisie-attribution sur compte bancaire
· Commandement de saisie-vente
· Commandement valant saisie immobilière
Chaque procédure ne peut être tentée qu’une fois. Elles doivent l’être les unes à la suite des autres, ce qui signifie que le Créancier ne peut plus échanger de carte pendant cette phase de jeu.
A – Saisie-attribution sur compte bancaire
Le Joueur dépose une carte Saisie-attribution sur compte bancaire.
Au tour suivant il doit déposer une carte Dénonciation, à défaut la procédure de saisie-attribution prend fin. Une autre procédure d’exécution peut être tentée.
Si la Dénonciation est faite, le Joueur touche le pourcentage de la somme indiqué sur la carte Saisie-attribution sur compte bancaire[footnoteRef:10]. [10:  Par simplification on considère qu’il n’y a pas de contestation.] 

B – Saisie-vente
Le Joueur dépose une carte Commandement de saisie-vente.
Au tour suivant il doit déposer une carte Saisie-vente, à défaut la procédure de saisie-vente prend fin. Une autre procédure d’exécution peut être tentée.
Deux tours après le Joueur touche le pourcentage de la somme indiqué sur la carte Saisie-vente.
C- Saisie immobilière
Cette procédure n’est possible que si l’on dispose d’un Jugement sur le fond, d’un Arrêt ou d’une Ordonnance d’injonction de payer définitive[footnoteRef:11]. [11:  Par simplification on néglige l’ordonnance de référé qui n’est exécutoire qu’à titre provisoire.] 

Le Joueur dépose une carte Commandement valant saisie immobilière.
La procédure prend fin si l’un ou l’autre des délais ci-dessous n’est pas respecté par le Joueur. Une autre procédure d’exécution peut être tentée.
Dans les deux tours qui suivent le Joueur doit déposer une carte Publication du commandement.
Dans les deux tours qui suivent la Publication du commandement il doit déposer une carte Assignation à l’audience d’orientation.
La carte Audience d’orientation est déposée automatiquement 5 tours après.
Au tour suivant l’assignation à l’Audience d’orientation, le Joueur doit déposer une carte Cahier des conditions de vente.
On passe les tours d’attente nécessaires jusqu’à l’Audience d’orientation. La vente forcée est ordonnée[footnoteRef:12]. [12:  On ne traite donc pas de la vente amiable.] 

La date de l’Audience d’adjudication est quatre tours d’attente après l’Audience d’orientation. On pose automatiquement la carte correspondante.
Le Joueur doit déposer une carte Publicité au moins deux tours avant l’Audience d’adjudication mais seulement après l’Audience d’orientation.
Au jour de l’Audience d’adjudication, le Joueur perçoit le pourcentage indiqué sur la carte correspondante.
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III - Compte des points
- 1 point pour chaque acte.
- Montant de la somme recouvrée divisée par 1000
Ce dernier montant est affecté d’un coefficient en fonction du nombre de tours de la partie :
· Jusqu’à 10 tours : 100%
· Entre 11 et 15 tours : 70%
· Entre 16 et 20 tours : 50%
· A partir de 21 tours : 10%


GOLopédia[footnoteRef:13] [13:  Liste des types de cartes.] 

1) Injonction de payer
Requête en injonction de payer
Conditions
Peut être jouée en début de partie.
Ne peut être jouée qu’une seule fois par partie.
Ne peut pas être jouée si une carte Assignation en référé-provision ou Assignation au fond a été jouée préalablement.
Suite
Carte Ordonnance d'injonction de payer dans les 2 tours. A défaut la requête est censée rejetée.
Plumitif
Colonne Délais : Ordonnance d'injonction de payer 2 tours après
Colonne Créancier : Requête en injonction de payer
IRL[footnoteRef:14] [14:  In Real Life. Littéralement : dans la vrais vie.] 

« Le recouvrement d'une créance peut être demandé suivant la procédure d'injonction de payer lorsque :
1° La créance a une cause contractuelle ou résulte d'une obligation de caractère statutaire et s'élève à un montant déterminé ; en matière contractuelle, la détermination est faite en vertu des stipulations du contrat y compris, le cas échéant, la clause pénale ;
2° L'engagement résulte de l'acceptation ou du tirage d'une lettre de change, de la souscription d'un billet à ordre, de l'endossement ou de l'aval de l'un ou l'autre de ces titres ou de l'acceptation de la cession de créances conformément à la loi n° 81-1 du 2 janvier 1981 facilitant le crédit aux entreprises » (CPC, art.1405).
Ordonnance d’injonction de payer
Conditions
Requête en injonction de payer préalable.
Suite
Carte Signification de l'ordonnance d'injonction de payer  dans les 6 tours, à défaut l’ordonnance est caduque.
Plumitif
Colonne Délais : Signification de l'ordonnance d'injonction de payer 6 tours après
Colonne Créancier : Ordonnance d’injonction de payer
IRL
« Si, au vu des documents produits, la demande lui paraît fondée en tout ou partie, le juge rend une ordonnance portant injonction de payer pour la somme qu'il retient.
Si le juge rejette la requête, sa décision est sans recours pour le créancier, sauf à celui-ci à procéder selon les voies de droit commun » (CPC, art.1409).
Signification de l’Ordonnance d’injonction de payer
Conditions
Ordonnance d'injonction de payer préalable.
Suite
Le Débiteur (IA) est censé avoir formé opposition deux tours après à moins que le Joueur ne dépose cette même carte 3 tours après la signification.
Plumitif
Colonne Délais : Opposition à injonction de paye 2 tours après
Colonne Créancier : Signification de l’Ordonnance d’injonction de payer
IRL
« Une copie certifiée conforme de la requête accompagnée du bordereau des documents justificatifs et de l'ordonnance revêtue de la formule exécutoire est signifiée, à l'initiative du créancier, à chacun des débiteurs. L'huissier de justice met à disposition de ces derniers les documents justificatifs par voie électronique selon des modalités définies par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.
Si les documents justificatifs ne peuvent être mis à disposition par voie électronique pour une cause étrangère à l'huissier de justice, celui-ci les joint à la copie de la requête signifiée.
L'ordonnance portant injonction de payer est non avenue si elle n'a pas été signifiée dans les six mois de sa date » (CPC, art.1411).
Opposition à injonction de payer
Conditions
Automatiquement deux tours après la signification de l'ordonnance d'injonction de payer  à moins que le Joueur ne dépose cette même carte 3 tours après la signification.
Suite
6 tours d’attente avant Jugement sur le fond. A partir de là, le Joueur dispose de 2 tours pour déposer lui-même une carte Jugement sur le fond, auquel cas la décision lui sera favorable. Sinon le jugement est favorable au Débiteur (IA) et prend date au dernier tour d’attente.
Plumitif
Colonne Délais : Jugement sur le fond 6 tours après
Colonne Débiteur : Opposition à injonction de payer
IRL
« L'opposition est formée dans le mois qui suit la signification de l'ordonnance.
Toutefois, si la signification n'a pas été faite à personne[footnoteRef:15], l'opposition est recevable jusqu'à l'expiration du délai d'un mois suivant le premier acte signifié à personne ou, à défaut, suivant la première mesure d'exécution ayant pour effet de rendre indisponibles en tout ou partie les biens du débiteur » (CPC, art..1416). [15:  Par simplification  on considère ici que la signification est faite « à personne ».] 

« L'opposition est portée, selon le cas, devant la juridiction dont le juge ou le président a rendu l'ordonnance portant injonction de payer.
Elle est formée au greffe, par le débiteur ou tout mandataire, soit par déclaration contre récépissé, soit par lettre recommandée » (CPC, art.1415).
2) Référé-provision
Assignation en référé-provision
Conditions
Peut être jouée en début de partie.
Ne peut être jouée qu’une seule fois par partie.
Ne peut pas être jouée si une carte Assignation au fond a été jouée préalablement.
Suite
2 tours d’attente avant l’Ordonnance de référé. A partir de là, le Joueur dispose de 2 tours pour poser la carte Ordonnance de référé . Dans ce cas la décision lui sera favorable. Sinon l’ordonnance est favorable au Débiteur et prendra date au deuxième tour d’attente automatiquement.
Plumitif
Colonne Délais : Ordonnance de référé 2 tours après
Colonne Créancier : Assignation en référé-provision
IRL
« L'ordonnance de référé est une décision provisoire rendue à la demande d'une partie, l'autre présente ou appelée, dans les cas où la loi confère à un juge qui n'est pas saisi du principal le pouvoir d'ordonner immédiatement les mesures nécessaires » (CPC, art.484).
« La demande est portée par voie d'assignation à une audience tenue à cet effet aux jour et heure habituels des référés.
Si, néanmoins, le cas requiert célérité, le juge des référés peut permettre d'assigner, à heure indiquée, même les jours fériés ou chômés » (CPC, art.485).
« Le juge s'assure qu'il s'est écoulé un temps suffisant entre l'assignation et l'audience pour que la partie assignée ait pu préparer sa défense » (CPC, art.486).
Ordonnance de référé
Conditions
Assignation en référé-provision préalable.
Suite
Favorable au Créancier si le Joueur a déposé la carte dans les 2 tours  suivant les deux tours d’attente à compter de l'Assignation, sinon favorable au Débiteur.
(L’appel n’est pas géré.)
Plumitif
Colonne Greffe : Ordonnance de référé
IRL
« Dans les cas où l'existence de l'obligation n'est pas sérieusement contestable, (le président du tribunal judiciaire ou le juge du contentieux de la protection dans les limites de sa compétence) peuvent accorder une provision au créancier, ou ordonner l'exécution de l'obligation même s'il s'agit d'une obligation de faire » (CPC, art.835).
« L'ordonnance de référé n'a pas, au principal, l'autorité de la chose jugée.
Elle ne peut être modifiée ou rapportée en référé qu'en cas de circonstances nouvelles » (CPC, art.488).
« L'ordonnance de référé peut être frappée d'appel à moins qu'elle n'émane du premier président de la cour d'appel ou qu'elle n'ait été rendue en dernier ressort en raison du montant ou de l'objet de la demande.
L'ordonnance rendue en dernier ressort par défaut est susceptible d'opposition.
Le délai d'appel ou d'opposition est de quinze jours » (CPC, art.490)[footnoteRef:16]. [16:  L’appel de l’ordonnance de référé n’est pas géré par cette version du jeu.] 

3) Procédure au fond et appel
Assignation au fond
Conditions
Peut être jouée en début de partie.
Ne peut être jouée qu’une seule fois par partie.
Suite
8 tours d’attente avant le Jugement sur le fond. A partir de là, le Joueur dispose de 2 tours pour poser la carte Jugement sur le fond . Dans ce cas la décision lui sera favorable. Sinon le jugement est favorable au Débiteur et prendra date au dernier tour d’attente automatiquement.
Plumitif
Colonne Délais : Jugement sur le fond 8 tours après.
Colonne Créancier : Assignation au fond
Jugement sur le fond
Conditions
Sur Assignation au fond : entre 8 et 10 tours après
Sur Opposition à injonction de payer entre 6 et 8 tours après.
Suite
Favorable au Joueur créancier si la carte Jugement est jouée :
· sur Assignation au fond : entre 9 et 10 tours après l'Assignation ;
· sur Opposition à injonction de payer entre 7 et 8 tours après l'Opposition.
Sinon : favorable au Débiteur (IA).
Déclaration d'appel possible dans les 2 tours suivants pour la partie à laquelle la décision est défavorable.
Plumitif
Colonne Délais : Déclaration d’appel 2 tours après
Colonne Greffe : Jugement sur le fond
Déclaration d’appel
Conditions
· Appel du Créancier : dans les 2 tours du Jugement qui lui est défavorable ;
· Appel du Débiteur : automatique au 2ème tour suivant le Jugement à moins que le Créancier ne pose la carte Déclaration d'appel au 3ème tour.
Suite
Arrêt entre 8 et 10 tours après la Déclaration d'appel.
Plumitif
Colonne Délais : Arrêt 8 tours après
Colonne Créancier : Déclaration d’appel s’il en est l’auteur
Colonne Débiteur : Déclaration d’appel s’il en est l’auteur
IRL
« Le délai de recours par une voie ordinaire[footnoteRef:17] est d'un mois en matière contentieuse ; il est de quinze jours en matière gracieuse » (CPC, art.538). [17:  L’appel est une voie de recours ordinaire.] 

Arrêt
Conditions
Entre 8 et 10 tours après la Déclaration d'appel.
Suite
Favorable au Joueur créancier si la carte Arrêt est jouée aux tours 9 ou 10 suivant la Déclaration d'appel.
Favorable au Débiteur dans le cas contraire.
Plumitif
Colonne Greffe : Arrêt
IRL
« L'appel tend, par la critique du jugement rendu par une juridiction du premier degré, à sa réformation ou à son annulation par la cour d'appel » (CPC, art.542).
4) [bookmark: reprendre]Saisie-attribution
Saisie-attribution sur compte bancaire
Conditions
Ordonnance d'injonction de payer ou Ordonnance de référé ou Jugement sur le fond ou Arrêt.
Suite
Dénonciation au tour suivant.
Plumitif
Colonne Délais : Dénonciation 1 tour après
Colonne Créancier : Saisie-attribution sur compte bancaire
IRL
« L'acte de saisie emporte, à concurrence des sommes pour lesquelles elle est pratiquée, attribution immédiate au profit du saisissant de la créance saisie, disponible entre les mains du tiers ainsi que de tous ses accessoires. Il rend le tiers personnellement débiteur des causes de la saisie dans la limite de son obligation… » (CPCex, art.L211-2).
« Le tiers saisi est tenu de déclarer au créancier l'étendue de ses obligations à l'égard du débiteur ainsi que les modalités qui pourraient les affecter et, s'il y a lieu, les cessions de créances, délégations ou saisies antérieures » (CPCex, art.L211-3).
Dénonciation
Conditions
Carte Saisie-attribution sur compte bancaire préalable.
Suite
[Fin de partie]
Le Créancier obtient le montant de la créance multiplié par le taux.
Plumitif
Colonne Créancier : Saisie-attribution sur compte bancaire
IRL
« A peine de caducité, la saisie est dénoncée au débiteur par acte d'huissier de justice dans un délai de huit jours.
Cet acte contient à peine de nullité : (…) en caractères très apparents, l'indication que les contestations doivent être soulevées, à peine d'irrecevabilité, dans le délai d'un mois qui suit la signification de l'acte par assignation, et la date à laquelle expire ce délai ainsi que l'indication que l'assignation est dénoncée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception le même jour à l'huissier de justice ayant procédé à la saisie… » (CPCex., art.R211-3).
5) Saisie-vente
Commandement de saisie-vente
Conditions
Ordonnance d'injonction de payer ou Ordonnance de référé ou Jugement sur le fond ou Arrêt.
Suite
Saisie-vente au tour suivant
Plumitif
Colonne Délais : Saisie-vente 1 tour après
Colonne Créancier : Commandement de saisie-vente
IRL
« Le commandement de payer (…) contient à peine de nullité : (…) commandement d'avoir à payer la dette dans un délai de huit jours faute de quoi il peut y être contraint par la vente forcée de ses biens meubles » (CPCex., art.R221-1).
« Les opérations de saisie ne peuvent commencer qu'à l'expiration d'un délai de huit jours à compter de la signification du commandement de payer » (CPCex, art.R221-10).
« Si, dans un délai de deux ans qui suit le commandement de payer, aucun acte d'exécution n'est intervenu, les poursuites ne peuvent être engagées que sur un nouveau commandement. Toutefois, l'effet interruptif de prescription du commandement demeure » (CPCex., art.R221-5).
Saisie-vente
Conditions
Carte Commandement de saisie-vente préalable.
Suite
[Fin de partie]
Après deux tours d’attente, le Créancier obtient le montant de la créance multiplié par le taux.
Plumitif
Colonne Créancier : Saisie-vente
IRL
« Le débiteur dispose d'un délai d'un mois à compter de la notification de l'acte de saisie pour procéder lui-même à la vente des biens saisis… » (CPCex., art.R221-30).
6) Saisie immobilière
Commandement valant saisie immobilière
Conditions
Ordonnance d'injonction de payer ou Jugement sur le fond ou Arrêt.
Suite
Publication du commandement dans les 2 tours.
Plumitif
Colonne Délais : Publication du commandement 2 tours après
Colonne Créancier : Commandement valant saisie immobilière
IRL
« Lorsque la poursuite est engagée en vertu d'une décision de justice exécutoire par provision, la vente forcée ne peut intervenir qu'après une décision définitive passée en force de chose jugée.
Toutefois, pendant le délai de l'opposition, aucune poursuite ne peut être engagée en vertu d'une décision rendue par défaut » (CPCex., art. L311-4)[footnoteRef:18]. [18:  C’est pourquoi, par simplification, la règle du jeu ne permet pas actuellement même d’engager une procédure de saisie immobilière sur le fondement d’une ordonnance de référé.] 

« La procédure (de saisie immobilière) est engagée par la signification au débiteur ou au tiers détenteur d'un commandement de payer valant saisie à la requête du créancier poursuivant » (CPCex., art.R321-1).
Publication du commandement
Conditions
Carte Commandement de saisie immobilière préalable.
Suite
Assignation à l'audience d'orientation dans les 2 tours
Plumitif
Colonne Délais : Assignation à l'audience d'orientation 2 tours après
Colonne Créancier : Publication du commandement
IRL
« Le commandement de payer valant saisie est publié au fichier immobilier dans un délai de deux mois à compter de sa signification » (CPC, art.R321-6).
Assignation à l’audience d’orientation
Conditions
Carte Publication du commandement préalable.
Suite
Cahier des conditions de vente 1 tour après.
Audience d'orientation 5 tours après automatiquement.
Plumitif
Colonne Délais : Cahier des conditions de vente 1 tour après
Colonne Créancier : Assignation à l’audience d’orientation
Colonne Greffe : Audience d'orientation 5 tours après
IRL
« Dans les deux mois qui suivent la publication au fichier immobilier du commandement de payer valant saisie, le créancier poursuivant assigne le débiteur saisi à comparaître devant le juge de l'exécution à une audience d'orientation.
L'assignation est délivrée dans un délai compris entre un et trois mois avant la date de l'audience » (CPCex., art.R322-4).
Cahier des conditions de vente
Conditions
Carte Assignation à l'audience d'orientation préalable.
Suite
Tours d’attente jusqu’à l'Audience d'orientation
Plumitif
Colonne Créancier : Cahier des conditions de vente
IRL
« Au plus tard le cinquième jour ouvrable suivant l'assignation délivrée au débiteur saisi, le créancier poursuivant dépose au greffe du juge de l'exécution un cahier des conditions de vente comportant l'état descriptif de l'immeuble et les modalités de la vente. Il y est joint la copie de l'assignation délivrée au débiteur et un état hypothécaire certifié à la date de la publication du commandement de payer valant saisie… » (CPCex., art.R322-10).
Audience d’orientation
Conditions
Carte Cahier des conditions de vente préalable.
Suite
Audience d'adjudication 4 tours après automatiquement.
Plumitif
Colonne Délais : Publicité 2 tours avant l'Audience d'adjudication, Audience d'adjudication 4 tours après
IRL
« A l'audience d'orientation, le juge de l'exécution, après avoir entendu les parties présentes ou représentées, vérifie que les conditions (…) sont réunies, statue sur les éventuelles contestations et demandes incidentes et détermine les modalités de poursuite de la procédure, en autorisant la vente amiable à la demande du débiteur ou en ordonnant la vente forcée… » (CPCex., art.R322-15).
« Lorsque le juge de l'exécution ordonne la vente forcée, il fixe la date de l'audience à laquelle il y sera procédé dans un délai compris entre deux et quatre mois à compter du prononcé de sa décision… » (CPCex., art.R322-26).
Publicité
Conditions
Carte Audience d'orientation préalable.
Au moins 2 tours avant l’Audience d'adjudication.
Suite
Attente de l'Audience d'adjudication.
Plumitif
Colonne Créancier : Publicité
IRL
« La vente forcée est annoncée à l'initiative du créancier poursuivant dans un délai compris entre un et deux mois avant l'audience d'adjudication.
A cette fin, le créancier poursuivant rédige un avis, en assure le dépôt au greffe du juge de l'exécution pour qu'il soit affiché sans délai dans les locaux de la juridiction, à un emplacement aisément accessible au public, et fait procéder à sa publication dans un des journaux d'annonces légales diffusé dans l'arrondissement de la situation de l'immeuble saisi » (CPCex., art.R322-31).
Audience d’adjudication
Conditions
Carte Publicité préalable.
A la date prévue dans la colonne Délais du Plumitif.
Suite
[Fin de partie]
Le Créancier obtient le montant de la créance multiplié par le taux.
Plumitif
Colonne Créancier : Audience d’adjudication
IRL
« L'adjudication de l'immeuble a lieu aux enchères publiques à l'audience du juge » A cette fin, le créancier poursuivant rédige un avis, en assure le dépôt au greffe du juge de l'exécution pour qu'il soit affiché sans délai dans les locaux de la juridiction, à un emplacement aisément accessible au public, et fait procéder à sa publication dans un des journaux d'annonces légales diffusé dans l'arrondissement de la situation de l'immeuble saisi » (CPCex., art. L322-5).
« L'adjudicataire verse le prix sur un compte séquestre ou le consigne auprès de la Caisse des dépôts et consignations et paye les frais de la vente… » (CPCex., art. L322-9).
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